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1. INTRODUCTION 

Les arrêtés préfectoraux N" 96.979 du 09 avril 1996 pour la Charente-Maritime et N" 96.019 
du 23 mai 1996 pour la Vendée, portant classement de salubrité des zones de production 
conchylicoles, ont défini pour chaque département respectif des zones géographiques, et leur ont 
attribué un statut san itaire. 

L' . entité "Anse de L'Aiguillon" est séparée en deux par la Sèvre Niortaise qui constitue une 
limite naturelle et administrative, elle est de ce fait gérée par les deux Directions Départementales des 
Affaires Maritimes de Vendée et de Charente-Maritime. La partie Vendéenne a été numérotée 85-11 et 
la partie charentaise 17-01 . 

L'Anse de l'Aiguillon, dans son ensemble, a fait l'objet d'un classement "A provisoire" , en 
l'attente d'informations complémentaires portant sur les para métres microbiologiques pour les 
coquillages du groupe 3 (bivalves non fouisseurs), ainsi que prévu aux articles 24 et 25 de l'arrêté du 
21 juillet 1995 relatif au classement de salubrité des zones conchylicoles, lorsque les données 
existantes ne permettent pas de conclure. 

Une étude de zone, telle que décrite au chapitre Il de cet arrêté a donc été menée de janvier 
1996 à mai 1997 en vue d'acquérir les résultats permettant de proposer un classement définitif de ce 
secteur. 

2 . PROTOCOLE DE L'ETUDE 

2.1. Détermination de la zone à étudier 

Reprenant les délimitations décrites par les arrêtés préfectoraux de Vendée et de Charente
Maritime pour les deux secteurs considérés, la zone "Anse de l'Aiguillon" où sont réparties les 
concessions faisant l'objet de cette étude est située au nord d'une ligne joignant la Pointe de 
L'Aiguillon à la Pointe Saint-Clément. 

C'est une vaste vasière arrondie, traversée du nord-est au sud-ouest par le chenal 
d'écoulement de la Sèvre Niortaise et bordée au sud-est par celui du Curé. 

Des installations de stockage à moules (cages-réservoirs) sont implantées sur environ 1,5 km 
sur chdque rive de la Sèvre Niortaise, en aval du port du Pavé. 

Le sud-est de l'anse est occupé par un ensemble de bouchots à moules d'un rendement 
médiocre et surtout utilisés pour le captage. Néanmoins, des moules de taille marchande y sont 
produites. 

A terre de ces bouchots, on trouve quelques concessions à huîtres destinées surtout au 
captage et au demi-élevage. Des huîtres de taille marchande y sont tout de même produites, ainsi que 
sur les concessions vendéennes du sud-ouest de l'anse. 

2.2. Points de prélèvements (cf ANNEXE /) 

Sept points (de A1 à A7) ont été retenus parmi lesquels deux points préexistants du réseau de 
surveillance microbiologique (REMI) . 
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Les nouveaux points A 1, A3 et A4 sont placés de part et d'autre du chenal d'écoulement de la 
Sèvre Niortaise de façon à échantillonner deux points sur chaque rive situés approximativement aux 
extrémités amont et aval des installations de stockage des moules. 

Les points A5 et A7 doivent permettre d'évaluer la salubrité de la zone de bouchots située au 
Nord de la Passe d'Esnandes. 

Tous ces points sont placés de manière à couvrir l'ensemble de la zone et mettre en évidence 
un éventuel gradient de contamination. 

2.3. Méthodologie des prélèvements 

L'article 8 de l'arrêté du 21 ju illet 1995 précise que l'étude de zone doit être " .. conduite de 
façon réguliére, pendant une durée minimale d'une année, avec, pour les contaminants 
microbiologiques, au moins vingt-six mesures par point de prélèvement... " 

Ainsi, pour tenir compte de ces dispositions et de l'accessibilité des coquillages, les 
prélévements, qui sont effectués à basse mer, ont été programmés lors de chaque grande marée de 
vives-eaux, soit une série de prélèvements tous les 15 jours environ. 

Les séries de prélèvements ont commencé début janvier 1996 et se sont ensuite 
échelonnées régulièrement selon la fréquence prévue jusqu'à la fin du mois de mai 1997, soit sur une 
période de 17 mois. 

N.B.: Des conditions de mer défavorables ont pu occasionnellement nous contraindre à différer ou 
restreindre certaines séries de prélèvements, sans conséquence pour la réalisation de l'étude. 

2.4. Paramètres mesurés (cf ANNEXE Il) 

Germes recherchés: coliformes thermotolérants • 
Paramètres physico-chimiques: température et salinité de l'eau de mer 

2.5. Méthode analytique 

La recherche des coliformes fécaux a été effectuée selon la technique du "Nombre le Plus 
Probable" (NPP) à partir de la Norme Française NF ISO 4831 de juillet 1991 : dénombrement dans 
100 g de chair de coquillages et de liquide intervalvaire effectué sur broyat réparti en 3 fois 5 tubes, le 
milieu sélectif utilisé pour les ensemencements étant le Bouillon-Lactosé-Bilié-Vert-Brillant (BLBVB). 

Un conductimétre à microprocesseur LF 320 de wrw a été utilisé pour les mesures de 
température et de salinité . 

* : anciennement "coNformes fécaux" - terme utilisé dans l'a"été du 2 1 juillet 1995 (ANNEXE IV) et dans ce rapport. 
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3. RESULTATS 

POINTS DE PRELEVEMENTS: 
A1 : Rive gauche Port du Pavé 
A2 : Rive droite bouée 8 (REMI) 

A3 : Rive droite bouée 4 

iilèMER 

2086 2086 9657 3254 3254 

intervalvaire . 

A4 : Rive gauche bouée eaux saines 
A5 : Nord plan Max 
AG : Cage réservoir expérimentale 
A7 : Nord Passe Esnandes (REMI) 

4 
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4, INTERPRETATION 

4,1, Validité des résultats 

L'examen des résultats nous incite à ne pas retenir les prélèvements du 27 février 1997, 
comme l'autorise l'article 8 de l'arrêté du 21 juillet 1995: " L'étude ne prend pas en compte les résultats 
pouvant étre reliés sans ambigullé à des événements tels que pollution accidentelle ou circonstances 
météorologiques exceptionnelles ". 

En effet, une conjonction d'événements semble s'être produite à cette époque: fortes pluies 
sur les bassins versants et donc débits accrus des fleuves côtiers, épandages agricoles préalables, 
ouvertures d'écluses pour éviter d'inonder les terres basses, forts vents d'ouest retardant la dilution en 
mer des eaux continentales. 

Les zones littorales concernées ont ainsi subi une contamination relativement élevée, mais 
brève. Le niveau atteint était sans rapport avec les observations antérieures de l'étude de zone et du 
réseau de surveillance microbiologique (REMI). 

4.2. Règles d'interprétation 

En ce qui concerne les contaminations microbiologiques, l'arrêté indique que le classement 
peut être A "si 90 % des valeurs obtenues sont inférieures à 300 coliformes fécaux dans 100 9 de 
chair et de liquide intervalvaire sans qu'aucune des valeurs obtenues ne soit supérieure à 1000". 

Le classement peut être B "si 90 % des valeurs obtenues sont inférieures à 6000 coliformes 
fécaux dans 100 9 de chair et de liquide intervalvaire sans qu'aucune des valeurs ne soit supérieure à 
60 000". 

4.3. Analyse des résultats 

Sur l'ensemble de la zone, on observe un peu moins de 90 % de résultats inférieurs à 300 CFI 
100 g et neuf résultats supérieurs à 1000 CF/1 00 g, ce qui correspond à un classement B. 

On peut cependant distinguer une zone "amont" (points A 1, A2 et A3) où la fréquence des 
dépassements est nettement supérieure et une zone "aval" (points A4 , A5 et A6) , qui semble montrer 
l'existe~ce d'un gradient décroissant de la contamination en allant vers l'aval. 

Cette observation est toutefois à relativiser du fait des résultats plus défavorables du point A7 , 
liés probablement aux apports du bassin versant du Curé. 

La configuration du lieu, avec précisément au sud l'écoulement du Curé par la Passe 
d'Esnandes, ne se prête guére au découpage en sous-zones. 

Aussi, c'est l'ensemble de l'Anse de l'Aiguillon qui nous parait devoir être classée B. 

On notera cependant que la majorité des résultats supérieurs à 300 CFI 100 g, se rencontre 
au cours de la période hivernale durant laquelle la mise en marché des moules produites localement 
est nulle. A cette époque de l'année, quelques négociants utilisent leurs installations de stockage pour 
des moules d'origines diverses. Le classement B de toute la zone n'autoriserait plus ces pratiques 
juste avant la commercialisation des moules: des solutions de remplacement devraient alors être 
trouvées. 
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4.4. Relations avec la salinité (cf ANNEXE fil) 

Les résultats supérieurs à 300 CF/100 g correspondent aux périodes de dessalure liées aux 
augmentations de débit de la Sèvre Niortaise, sans caractère systématique cependant. L'influence du 
Curé est également à signaler. 

L'épisode du 27 février 1997, exceptionnel par son amplitude, souligne néanmoins que des 
conjonctions de facteurs peuvent accentuer l'effet des contaminations qui sont malgré tout présentes 
en certaines occasions, en période hivernale préférentiellement. 

Il Y a donc bien lieu de rechercher en amont les sources potentielles de pollution fécale en vue 
d'améliorer la qualité des eaux li~orales . 

5. CONCLUSION 

L'étude a permis d'affiner les connaissances concernant les contaminations microbiologiques 
pouvant affecter les productions conchylicoles de l'Anse de l'Aiguillon et de proposer un classement 
défin itif de ce secteur. 

Elle a également confirmé l'intéret de mieux connaître les incidences sur le littoral du bassin 
versant de la Sèvre Niortaise. D'une manière plus globale, ce sont les interactions entre l'Anse de 
l'Aiguillon, le Pertuis Breton et l'ensemble des cours d'eau et chenaux y aboutissant qu'il convient de 
mieux connaître. 

Cela doit se faire en concertation avec les partenaires de la gestion ou utilisateurs de l'eau des 
départements concernés par les différents bassins versants. 

Dans un premier temps, il parait primordial d'établi r un bilan hydraulique (débits, volumes 
d'eau arrivant à la mer, saisonnalité précise) puis, dans un second temps, il convient d'estimer les flux 
aussi bien de sels nutritifs que de contaminants. 

L'acquisition de ces informations permettra de mieux apprecier les potentialités conchylicoles 
du Pertuis Breton et de mieux appréhender les risques éventuels pour l'environnement. 

LaboratOire Côtier DEL de LA ROCHELLE - 1997 
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-:Arrêté du 21 juillet 1995 relatif au classement de salubrité 
~uêt~-il~lffiUrVelllané:~-de5"'''';%ones ~'de-:-produêtioiï ' et ' des 
' ::~nes"l'dê~repaiièi'g~~tiës=ê(jquill8geS' !viv8nt$ \ ,.~ - "-_. .-

NOR: AGRM9501623A 

Le mini~tre de la santé publique et de r assurance maladie el le 
mini ~are de ra~culture, de la pêche et de ra limentatÎon. 

Vu le décret n" 94-340 du 28 <1vril 1994 relatif aux conditiom 
s~OItaires de production et de mise sur h: marché des coquillages 
"I\'ant!.. notamment se~ anicles 6 et J 4 : 

Vu l'avis du Conseil ~mpêrieur d'hygièn,e publique de France. 

Arrêtent : 

CHAPITRE , .. 

Disporition.{ ~iniralu 

. An. J". - Sonl applicable!' au titre du présent arrêté le~ défini
uom figurant aux artlde~ 1'" et:' du dê::ret du 28 avril 1994 susvisé. 

An. :.. - Pour r application du présent arrêté. les coauilla2es 
son! classês en trois groupes distincts en regard de leur physiologie 
et notamment de leur aptitude à la purification : 

a 1 Groupe 1 : les gastéropodes. les édtinodennes et les tuniciers : 
h l Groupe 2: les bivalves fouisseurs. c'est-à-dire: les mollusoues 

bivalves filtreurs don! J'habilat permanent est constitué par les s~di· 
ments: 

cl Groupe 3: les bivalves non fouisseurs. c'est-à-dire: les autres 
mollusques bivalves filtreurs . 

. An. ~ '. - Les Zones de production sont définies par des limites 
g:eo~pruqu.es précises par rappor1 au tral t de côte el. chaque fois 
que ne:cessêW'e. vers le large . Elles constituent des entités coherentes . 
Pour leur délinùtation sont nOlamment prises en consideration: 

- leur.: caractéristioues hvdrolol!ioues : 
- l'homogt.néilé . c~nnue 'oc pr~!>~mée. de leu~ qualité s.anitai~ : 
- le~ ca:actéristioues te.chnioue5 et soci(l-économiaue5 des activi-

t~~ de producti'on : ' . 
- ieun conditiom d' acces e: de reperage . 

Ar .. 4. - On distin~ue : 

a J Le5 zone~ de production siruees en miiieu ouven sam possibi· 
iitê de majtrise de 12 oualit! de J'eau de me~: 

bj Le~ autres zones de production. notamment les claires. qui di~· 
posent d'ur, systeme sélectif d'alimentation en eau de me:". 

An ... .5 . - Les modaht6 du ciassement de salubrité de~ zones de 
produ:tlon sont décrites au chapitre li du présent arrêté. 

Le ciassement de~ z..one~ de production définies au ooint b de 
1" and: t pre:.edent se fonde sur le~ résultats acouis à 12 'chan!:e de~ 
produ:teu~ con~ernés. . ... 

Ar .. é. - üne liste des zones de production avec l'indication de 
Îeur5 limit!~ géographiques. ci: leur ciassement sanitair: et de ieur 
code dïdentificaùon es: établie et constamment mise il: iour dans 
::haque dépanemem côtier par ie préfet (direction dépanem::ntai: 
des affaires mariùmes ). Cene liste est tenue â la disposition de~ ser
vice~. des municipalités. des organis;ations orofessionnelles. de~ res· 
ponsables de cenrre~ de purification et 'de centres d'expédition 
concemé5 el plu~ généralement du public. 

CHAPITRE n 
Etudu de zone 

C/.QSument dt salubriJi deJ zone,( de production 

Ar... ï . - Le:- zones de production sont dassê::s selon ies résul- _ 
tau: d ' une étude ~anuaire préalable. dite étude de zone . Le dire:teu:
dêpanemental des affaire!' manu mes est le maître d'{t:uvre de la 
procêdur: administrative de classement de salubnt: . La vaiidlté des 
arrêtés de classement ne peUL excéder dix nos . 

L 'erude de zone complété:. le ClS échéant. des résultats des au\(>· 
cOntTÔlef prévus par le~ anîcle5 18 et :~ du décret du 28 avril 199..::\ 
su~vi sé doit permenre une évaluation des niveaux des cOntam1Tlant~ 
microbiolog:iques el chimique~ significatifs en terme de risque sam
taire . 

Art. 8. - Sans préjudice des dispositions prévue~ par le décret 
n~ 95·)00 du 26 janvier 1995 relatif aux conditions de police sani· 
taire de I"aquacuhure des mollusaues et des crustacés manm 
vivants. une étude d~ zone: est réali!'ée da ns le..; conditiom ~ui 
\'antes : 

a l Un ou plusieur~ pOints de prêleve:menl jugés repré~entatiü. de 
la qualité de la 7.0n: :onSlderée sont défims : un ou plUSieurs ooi ot5 
peuvênt être . le cas echéant. Jugés re:présentali fs de plusieu r~ zones: 

1> / ~s mesure5 ponent sur des échantillon5 de coquillages ayant 
séjourné sur place au moins six .mois pour les contaminants 
chimiques et au moins quinze jours pour les contamin::mts micro
biologiques : 

r: 1 Les points de prélevemenl et espèce!> échantil1onnée~ resten t 
les mêmes lout au long de r étude; 

dl Les fréquences minimales de prélèvement sont les suivantes: 
- mensuelle : pour le s contarrtinants microbiologiques : 
- annuelle: pour les comaminants chimiques. 

Pour tenir compte des phénomènes de variabilité saisonnière des 
contaminations, r étude de zone e~t conduite de façon régulière. pcn
dant une durée minimale d'une année. avec. pour les contaminants 
mi:::robioloeÎoues. au moins vin21-six mesures oar DOint de oréleve
ment. L'étude ne: prend pas en compte les ré!>ultats pouvant être 
reliés sans ambiguïté il des événements tels que pollution acci
dentelle ou circonstances météorologique~ except ionnelles. Celte 
érude ne vaut que pour le groupe de coquillages au titre duquel ell e 
est réalisée. 

Art. 9. - La qualité microbiologique d'une zone de production 
est évaluée pour un groupe de coquillages au se ns de l' article '2 pré
cédenl par numération des germes témoim de contamination fécale 
dans les échantillons d ' une espèce de coquillages de ce groupe pr~
lévéc: sur la zone. 

La contamination est exprimée par le nombre Je plu~ probable 
(N.P.P.) de germes cultivables dans 100 g de chair de coquillage et 
de liquide inten'alvaire. 

Art. 10. - Le niveau de contamination chimioue d' une zone de 
production 7st détenruné pour un groupe de coquill ages par dosa~e 
des contarrunams chimiques. notamment plomb, cadmium et mer ... 
cure. dans les échantillons d ' une espèce de coquillages de ce groupe 
prélevée sur la zone . 

An. 11 . - Peut être classée A. pour un groupe de coquillage5 
donne: . une zone de production pour laquelle J'étude de zone montre 
que sont satisfaites si;nultanément les cond itions suivantes : 

a l Les contaminations microbiologiques son t telles qu'au moin~ 
90 o. 100 des valeur5 obtenues SOnt inférieures à 300 coli fonnes 
fêcau.J; ou :30 E. coli dans 100 grdrrune!> de chair ct d::: liquid::: 
intervalvai~ sans au' aucune des valeurs obtenues ne so it superieure 
à 1000: . . 

b.l Les coquiliage:-. ne contiennent pa~ de contaminants chimiq ue~ 
en quantité telle qu'ils puissent présenter un ri sque de to~jcité !>our 
le consommatelr. et notamment Qu e la contamination movenne . 
exprimée par kilogramme de chair 'humide de coquillage. n' excède 
pas : 

0.5 mg de rnen::ure total ; 
:. mg de cadmium : 
:2 mg d= plomb. 

Ar~ 12. - Peut être cJassé.c: B. pour un groupe de coquillag:e~ 
donn~. une zone d: production pour laquelle J'érude d: zone montre 
que sont satisfaites simultanément les condiuons suivantes: 

a l Les contaminations microbiologiques sont teUes qu'au moins 
9{1 o. 100 d~s valeurs obtenue~ sont inférieures il: 6 ()(){l coliforme5 
fé:aux ou t. 600 E. coli pour 100 grammes de chair et de liquide 
jme:-valva~ sans ou ' aucune des valeurs obtenues ne soit suob1eure 
à 6(1 000 ou 46 000 . . 

bILes contamina tions chimiques restent aux ni"eaux requi5 pour 
le classement A. , 

Art 13. - Peut être classée C. pour un groupe de coqui llage5 
donné. une zone de production pour laquelle J" étude de zone montre 
que sont satisfaites simultanément les condition~ sui .... antes : 

a 1 Les contaminations microbiologiques sont telles qu' au moins 
90 p. 1 00 de~ valeurs obtenues sont inférieu res respectivement à 
60000 coiiformes fé:aux ou 46 000 E. coli pour 10ù grammes de 
chal!" et de liquide intervalvaire : 

ni Les contaminations chimique:- re!'tenl aux niveaux requis pour 
le ciassement A. 

Art. 1< . - Sont obligatoi remen t clas$ée~ 0 les zones de produc
tion ne sati sfaisant pas aux cri tères exigibles pour un classement A. 
B ou C. ou n'ayant pas encore fait l'objet d'une étude de zone . 

Les zoneS de production connues pour être soumises â des pollu
tions ou des contaminations ne peuveru être classées zones A. n en 
es! de meme des zones de production de coquillages des groupes: 
et 3 au sens de J' article '2 précédent. situées à l'intérieur des limite5 
administrattves des pons . 

Art. 15 . - Le:- Z("lne~ de production ou la surveillOlnce déjà exer
cée 2: perm.i~ d' acquerir les données nécessaires au classcmcnt de 
salubnté prévu au présent chapitre font l'objet d'un classement sans 
étude de wne préalable. 
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CHAPITRE III 

Surv~i'ùurce ,{aniJa;r~ des 'Zones de pr"dllcrinn 

Art. 16. - Après son classement. la zone de production fait 
l'objet d ' une surveillance sanitaire ré2ulière. destinée à vérifier la 
pérennité des caractéristiques ayant fo~dé son classement et à dépis
ter d' év~ntuels épisodes de contamination. La qtlalité des coquil
lages qUI y sont tr.lOsféré.s ne doit pas risquer de fausser le~ conclu
sions de la surveillance sanitai re. 

La surveillance sanitaire porte sur les paramètres mîcrobiolo
giques. chimiques et phYloplancloniques. Les paramètres micro
biologiques et chimiques sont mesurés conformément auJt disposi
tions retenues pour J'étude de zone. La recherche d'especes 
phytoplanctoniques tm:inogènes dans les eau~ des zones de produc
tion ou la mesure de la toxicité induite dans les coquillages de cette 
zone y ayant séjourné au moins qninze jours est effectuée avec une 
fréouence minimale bimensuelle. Les toxines sont recherchées dans 
les 'parties comestibles des coquillages. de farron à s'assurer notam
ment que : 

Je tau~ de toxine paralysante (PSP) n 'e~cède pas 80 ~g pour 
100 grammes de chair de coquillage; 
le taux de toxine diarrhéique (DSP) donne des résuhats négatifs 
lors de la rêalisation de tests biologiques. 

Le nombre de points et la fréquence des prélèvements pour la sur· 
veillance sanitaire d'une tone de production son t adaptés pour tenir 
compte des particularités des variations de la qualité de cette zone et 
des résultats des autocontrôles qui y sont exercés tels que prévus 
aux articles 18 et 2:! du décret du 28 avril 1994 susv1sé. 

Art. 17. - Lorsque les résultats de la surveillance sanitalre ou 
c::ux des autocontrôles revèlent l'occurrence d'une contamination 
exceptionnelle. ou lorsque apparaît une circonstance risquant d'aug
menter le risque sanitaire. la stlrveillance de la tone de production 
concernée est renforcée. notamment par la recherche d'agents patho
gènes. Le nombre de points, la fréquence de prélèvements ainsi que 
les paramètres suivis sont adaptés à la nature du risque mis en évi
denc! ou présumé. La fréquence des mesures des paramètres micro
bio logiques et phytoplanctoniques est augmentée sans toutefois être 
supéneure à une semaine. 

Art. 18. - Les résultats de la surveillance. complétée le cas 
échéant de ceux des autocontrOles. fonden t. conformement à 
r article 5 du décret du 28 avril 1994 susvisé. les dêc1sions du prefet 
de soumettre temoorairement l'e~Dloitation d'une zone à des condi
tions olus comr.Îi211antes ou d'v suspendre toutes ou certaines 
formes' d·activités. - . 

Ils oeuvent co nduire à réviser le classement sanitaire de la zone 
de orÔductton concernée ou. le cas échéant à la mise en œuvre 
d'mie nouvelle étude de zone. 

CHAPITRE rv' 
R~parcag~ 

An. 19. - Les zones de reparcage ont des ümites précises et 
définies dans les arrè tés l e~ classant Elles so m oarfaitement et spé
;ifiquement bajisees de façon à pouvoir être clairement idenrifiees 
par les services et professionnels concernés. En miiieu ouvert, une 
di$tance minimale de 300 mètres sépare lcs zones de reparcage des 
zones de production et le~ z.ones de repar::age entre elles. 

Art. 20. - Pour être classee une zone de reoarC32e est soumise à 
une étude de zone menêe sur une espèce de coq uillages du groupe 3. 
Elle satisfait aux conditions définies 11 l' article II pour les zones A. 

Les professionnels qui sollîcilent la creation d' une zone de repar
cage fournissent les lots expérimentau~ nec:ssaires à la rêal isation 
de r étude de la zone. 

Art. 21 . - Aprè s leur classement les zone~ de reparcage font 
r objet d' une surveillance sanitaire permettant notamment de vérifier 
le maintien de: leur apulllde à la purification naturelle des coquil
lages. 

Cette surveillance porte sur les paramètres microbiolog iques 
mesures sur les coqui llages en fin de cycle de reparcage ainsi que 
sur les paramètres chimiques et phytoplanctoniques. selon les dispo
sitions prévues au chapitre III ci-dessus. Les résultats de l' auto
contrôle prévu il l' article 16 du décret du 28 avril 1994 ~usvisé sont 
pris cn compte pour l'adaptation de la surveillance. 

Art. ~~. - Une liste des 1.ones classees pour le reparcage avec 
l'indication de leur emplacement est etablie et constamment mise il 
jour dan5- chaque dépanement côtier par le préfet (dire:::teur dép:me· 
mental des affaires mantîme~1. Cette liste est tenue à la dispOSItion 
des services el organisations professionnelles concernes. 

An.. ~3. - Sans prejudice des dispositions prévues par le décret 
n~ 9~ - 100 du ~6 janvier 1995 relatif au,;; condition~ de police sani
tai re de l'aq uacuhure des mollusques et des crustac~s manns 
vi vants . les coquillages doivent ètre reparquês à une densité et pen-

dant une durée appropriées 11 leur niveau initial de contammatlon. 
Cette durée est au minimum de deux mois dans le cas de coquil
lages provenant d'une zo ne C. 

Les conditions de rcparcage doivent pennettre la. reP:lse et le 
maintien d'une activité de filtration normale et la punflcatlon effec
tive des coquillages. 

L'aména2emenl et I"utili.<;ation des zones doivent petmettre tout 
au lon2 de j'opération l'identification précise et totale de chaque lot 
soumis· au reparcage sur des emplacements bien séparés pour éviter 
les mélanees des lots. Le svstème .. tout dedans, tout dehors)O est 
utilisé de façon à éviter l'introduction d'un nouveau lot avant que la 
totalité du précédent ne soit enlevêe. 

CHA.PITRE V 

Dispositions transjltJjr~s 

1 

Art. 24. - Les zones de production pour lesquelles les donnée~ 
de la surveillance déjà acquises sont insuffisantes pour constituer 

l

une étude de zone telle que décrite au chapitre n ci -dessus font 
, J'objet d'un classement de salubrité provisoire sur la base des don-

nées disponibles et jusqu'à obtention des résultats nécessaires à son 
classement défirtitif. Ces données peuvent. le cas échéant. n ' être ! acquises que préalablement et pendant la durée des campagnes de 

j récolte. L ' autorisation d'exploitation ou de récolte est subordonnée à 
. la réalisation d'analyses préalables ainsi qu'à la mise en œuvre de 

I
l rnesuru de surveillance pendant la phase d 'exploitation. 

Art. 25 . - Les zones de production dont la salubrité est bien 
connue et surveillée depuis au moins trois annêes et pour lesquelles 
les mesures effectuées montrent qu'elles peuvent être classées A au 
moins six mois consecutifs par an selon une saisonnalité constante 
et classees B le reste du temps pourront faire l'objet d'un classe
ment provisoire A qui sera remis en cause chaque fois que néces
saire selon les modaIüés prévues à l'article 18 ci-dessus. 

Art... 26. - Font j'objet d'un classement provisoire D les zones de 
production pour lesquelles il n' existe pas de données depuis au 
moins trois années et qui sont sicuées à pro,;;imité de sources de pol
lution identifiées et les zones qui. en application de la réele· 
mentation alors en vigueur, étaient elasse::s insa lubre.., inte:-dites . 

Font l'objet d'un ciassement provisoire C le~ zones de production 
pour lesquelles il n 'existe pas de donnees depuis au moins trois 
années et qui, en applica.tion de la réglementation alors en vigueur . 
étaient cl assées insalubres non interdites. 

Art. 27. - Peuvent faire l'objet d'un classement provisoire A les 
zones de production pour lesquelles il n' existe pas de données et qui 
sont insubmersibles ou non découvrantes dans les mers à marées ou . 
en Méditerranée. suffisamment éloignees du rivage pour être à l'abri 
des contaminations. 

An.. 28. - Les dispositions du present chapitre sont applicables 
jusqu' au 31 déc::mbre 1996. 

CHA.P"ITRE VI 

Disposilions final~s 

An. ~9 . - Sans préjudice des dispositiom Iransitoires du cha
pitre V. les zones de production font l'objet d'un classement provi
soire ·ou non au plus tard le 31 décembre 1995. 

. Art. 30. - L'arrêté du 12 octobre 1976 fixanJ. les nonnes de 
salubrité des zones conchvlicoles est abro~é à compter de la dale 
d'application du present arrêté. -

An. 31. - Le directeur général de la santé et le directeur des 
pêches maritimes et des culture~ marines sont chargés. chacun en ce 
qui le concerne. de l'execution du present arrêté. qui sera publié au 
Journal officie! de la République française. 

Fait à Paris. le -: 1 .iuil1et 1995. 

LA: ministre de /'aglicllit/ll"e. 
de la pêc"~ ~t de l'alimentation. 
Pour le mini.'\tre et par délé~Jtion : 
Le directeur des pëenes maritimes 

ct des culhtres marines. 

Le ministre de la santi publique 
et de /'asslll"Oncr maladie . 

Pour le ministre et par délé!;Jtion : 
Par empêchement du di recteur général 

de la santé : 
Le chef d~ servic~. 

A. l ZFEBVRE 

R. TOUSSAtN 


	SALUBRITE AIGUILLON.PDF
	Page 2
	Page 3
	Page 4
	Page 5
	Page 6
	Page 7
	Page 8
	Page 9
	Page 10
	Page 11
	Page 12
	Page 13
	Page 14
	Page 15
	Page 16
	Page 17
	Page 18
	Page 19




